
ORIGD?AL : ANGLAIS 

Le Conseil de séctid, 
,nRlpeVmt et rdaffàsmant 8es dsolut~ons 2l6 (1965) du 3.2 nov 

a-7 (1965) du 20 nov-mbm 196.5, 22~ (1966) du 9 avril 1.966 et ~2 

W3, 
1 au 

sures prises jusqu~icin'ont 

DWorant les rdcentes extkutions ines pezpdtrdes par le régime Ill&@ 
en Rhoddsie du Sud qui out coustitud un affront ElaSrant à la conscieuce de 
l'huuanitd et ont dtd universell nt condsmndeo, 

Rdaffkmnt que, pour autant qu*ell.es ne sont pas reuplades &ns Is p5sent.e --- 
rkwlution, les msures prdvues dans les dsolutions 217 (1965) du 20 novembre 1%~ 

et 232 (1966) du 15 ddce&re 1966, aussi bien que celles qu'ont prises les Etats : 
1Xmbres en application desdites rdsolutions dotvent demeurer en vigueur, 

Réaffmmant sa constatation que la situation zctwal2.e en Rhoddsie du Sud -- 
cocntitue une menace à la paix et à. la skuritd iuternationales, 

Agissant couforudment aux Articles 3 et kl de la Charte des ions uties, 
1. e que les Etats Membres de L'Organisation des Rations Un%es 

et&:heront : 

3 L'inportation dans leurs territoires de toutes marchaudises et de 
tms produits en provenance de Rhoddsie du Sud et exportés de Rhod&.e du Sud a&%? 
la date de la pr6sente resolution (que lesdites mrchanc7ises ou lesdits produlta 
sokht destines à la cousomraation ou é. la transfomation dans leurs territoires et 
coiz& ix~ortds ou non sous contrôle downier et que le port ou tout autre I&x o& 
i.ls sont *or+& ou entreposda bdificie ou non d%n statut juridique spOcie.1 
concernant les dmportations de marchandises); 

* Rxxeau tirage pour raison83 d'ordre techaique. 
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' 0) Touees acthiths de leurs ressort 
qui favorisent ou ont pour objet de favoriser 1’ 
ou fie tous ptk&lîts d&&?. au sud; ains2 

ou eur leurs territoires C&C 
venance de RboGsie du Sud et 

date de la ~s-dsente r&olution, y  compris, en particrilier, tous transferts de fan 
B la Rbod6sPe du Sud aux fins dtactltit6r ou fie tran ns de cette n%ture; 

3 L*exp&ition par navires ou aéronefs iCul.68 cbe8 eux ou 
aff%Ms par leurs ressortissants ou le tranwrt (sous con&le’dauaanieF ou ncn) 
par touS’moy&s de traGp&t te&sstre leurs territoires de toutes 
raPs&andises ou de tous ptiuïts en pr ‘Rhodésie du Sud Ct export6s de. 
Rhod6sie au Sud après 3rt date de la’ pr6sente r&olution; 

cJ’ La vente ou la fourniturs pr lsum ressor&&nts ou &‘pextir de 
leurs territoires de toutes marchandises ou de touS produits (qu* ils provienne&. 
ou non de leurs territoires is a l’exclusioxl des fournitures I 
matériel cVenseignem , des documents, livres, périodiques, jourhx, films 
cinhatographiques n ontenant que des nouvelles ou ayant un caractkre d’infor- 
mation ou &ducatif, des films de tél&ision ne traitant que des sujets de cette 
nature et des autres matériau& p”r le ci& , la tétivisîon ou la rsdio ne traitant 
que des sujets de cette nature, ou, dans d 5xconstances humanit&es spéciales, 
des’denr6es &mentaires) B toute personne Ou tout organisme en Rhod&ie dri Sud 
Ou à toute autre personne ou tout autre organisme aux fins de tckte activJ.tb 
intiuhrielle ou c rciale men6e en Fhod6rie du Sud ou dirigée de Rhod6sie du Sud; 
et tOides actMA6s de leurs resh+&3sants ou sur leurs terr~t&es qui favorisent 
ou ont pour objet de favoriser la vente ou la fourniture desdites cbandises ou 
deedits produSq ‘_ 

-3) dition par’navires ou ahonefs ricul6s chez eux ,qu 
affrét6s par leur ssortissants ou le transpart (sous contrôle douanier ou non) 
par tow mo$zne de transport LerreBtkes B kravers leurs territoires de toutes 
lMdit@t3 mrchandises ou de tous leedits produits envoyés B des personnes ou à des 
Or@tXSSmS en Rh0d683.e du Sud ou à toute autre personne ou tout autre orgsnisme ’ 

fins d’aciivités ~d~trls~0~ ou c ercialee menhes en Rhod&3ie du Sud ou 

dirigéee de Hhoclé~8ie du Sud; 
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2. ticida que les Rtats 7 res de lt nisatioa des Nations Unies ne 
mettront B la disposition du r6gime en Rho&sie du Sud ni d*aucune 
entreprise commerciales industrielle ie du Snd, aucun fonds 
h investir ni aucune autre ressource cheront leurs 
ressortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs tarr~toires de mettre à la 
disposition du r6gime EU&alou de toute entreprise de cette nature des fonds ou 
des ressourcea et d’envoyer tous autres fonds B des personnes ou des organismes en 
Rhod6sie du Sud, à llexctqtion des lltr c à des 

pensions ou à d’autres fins Irea, fJducatives ou dr 

30 - DBcide que les Et res de lWrgsx&sation des ns Unies devront : 
3 Empêcher l*entree sur leurs territoires, sauf pour des raisons 

exceptionnelles Oe caractère humanitaire, de toute personne t%iJ&re d’un passeport 
de la Rhodbsie du Sud, quelle que soit la date de sa tilivrance, ou porteuse d’un 
prkendu passeport d&Lvre par le régime Ql6gal en RlxxXkle du SUa ou en son nom; 

2) Prendre toutes les mesures possibles pour er&cher l’entrée sur leurs 
territoires de personnes qu’ils ont des raisons de penser résider ordiuairement en 
Rho&sie du Sud et qu’ils ont des raisons de penser avoir favoris6 ou encourag6 
ou susceptibles de favoriser ou drencourager les actes ilIHcites du régime mgal 
en Rhodc%%e du Sud ou toutes activités qui ont pour but cV6luder toutes mesures 
&&id6es dans la présente r6solution ou dans la resolution 232 (1966) du 
36 décembre 1966; 

4. R&ide que les Etats Membres de 1’Organisation des Nations Unies em& 
cheront les compagnies de transport S&ien constituées dans leurs territoires et 
les adronefs iinrmatricul68 chez eux ou affr&& par leurs ressortissants d’effectuer 
des vols & destination ou en provenance de Rhoddsie du Sud ou d’assurer des 
correspondances avec toutes compagnies aeriennes constituées ou tous aeronef8 
irnnai;riculés en Rhodésie du Sud: 

5. Requiert les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies de prendFs 
toutes les mesures possibles pour decourager leurs ressortissants at6migrer en 
Rboàhie du Sud; 
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6. Décide que tous les Etats 
donneront effets aux décisions énoncées aux gmphes 1, 2, 3, 4 et 5 Ou tlbpo- 

s%tif de la @sente résolution nonobst 
accordées avant la date de la pr6sente r&olut~on, 6ttant entendu que les Etats sans 
l.%ttoralti'Afrique australe ne seront tenus d'exécuter ces dt<cislnns que dans la 
mesure ou leur situation le leur permet; 

7. Requiert tous les Etats Kembres de l'Organisation des Rations Unies 
d'appliquer les prisentes d&isions du Conseil ds sécurit6 confo ment à 
1'ArticSe 25 de la Charte des Rations Unies et &ur rappelle que ut Etat Membre 
qui manquerait ou refuserait de le fs.Fre violerait ledit Article; 

8. Demande instamment, compte tenu des principes Bnoncés à 1'Article 2 de l3 
Charte des i?ations Unies, aux Etats qui. ne sont Ras membres de 1' 
Rations Unies de se conformer aux dispositions des paragraphes 1 à 6 de h 

présente résolution; 

9. Requiert les Etats Membres c9e l'Organisation des Rations Unies ou membres 
des institutions sp6c%alisées de rendce compte au Secr&eire g6n6ra.l le 
Ler juin 3968 au phs tard des mesures que chacun d'eux sure. prises en application 
des dispositions énonc6es aux +.ragraphes 1 à 6 de'la pr6sente r6solution; 

10. - Fr-e le Secréteire g6néralde suivre le progrès de 1'application de le 
résolution 232 (l%6) du 16 d&embre 1966 et de la pr6sente r6solution, et d'en 
rendre compte p&io&iquement au Conseil, son premier rapport devant être soumis le 
ler juillet 1W au plus tarct; 

11. Renutwt chwun desEtats Membres de LWrganisation des Rations Unies -.-ce 
ou membres des LnstitrrtLons spéci&lis&s de rendre compte au Secrétaire gén&alaux 
zLntervallc?s et dans 1% fora: qui po nt être indiqu6s par le Sec&taire gBdra1 
du volume et de la valeur de son CO rce des marchandises ou produits qui pourront 
être inaiqu6s; 

12. Prie le Secdtsire général de demander à tout Etat Membre 2e 1'Organi- -..- 
skion des Nations Unies ou membre d'une institution sp6ciali&e, au sujet du 
commerce cludit Rtat ou au sujet de toutes activités pouvant constituer un moyen 
d'oiurler Les mesures d6ciGes par la pr6sente r&olution, tous renseignements 
suppL6mcntaires qu'il pourra juger nécessaires pour s'acquitter dûment de son 
obkigkion de rendre ccupte au Conseil conform6eent à J.a prbsente r&olution; 

/ ..e 



4. Requiert tous les Etat 
ou rea des inst%tutions sp§cb3b6ea de fournir Lea ren 
mentairee que le Secr&e&re g&&ral pourra leur demander CO 
prkente r&olution; 

14. B&ide de comtituer un comit6 compoo6 cle to les membres du Conselil 
de shzrit0 qui, pour permettre au Conseil de BBcw%té 
application de la r6solution 232 (1965) et de 2.a prkente r&ol.ution, devra : 

xamtner les rappwba sent&3 8u Coqgeil par le Becr6tdre 
ment à cea r&o3ution 

En consultation ainsi qu’il conviendra avec le Secrhire ?xhl., 
Bvaluer les renseignements contenue dans les rapports du Secr&c&re g&i&aL 

(y compris les rapports sur les cas dans lesquels des Et&% n’ont pas fourni les 
renseignements demend68 le Secr6taire &n&al) et en d6terminer la port6e 
du point de vue de llappki.cation de ces r6eolutions; 

5) A la lumière de son examen dea rapporta du Secr&aire Shkil, 
conseil3er le Secrbaixe &néral sur la façon d’exercer les fonctions qui lui 
5ont conf%es par ces rBsolut%ons; 

2) Rendre compte de temps & autre au Conseil. de l’exercice de Sea 
fonctions aux termes du prhent paregraphe. 

15. Mcide de mainteni cette question H son ordre du jour pour 
prendre toute8 autres mesures approptibee eu 6gard B 1Wvolution de la situation. 


